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DEMANDE D’INFORMATION 
Je décide 

 

Informations relatives au traitement de données à caractère personnel 
L'Autorité de protection des données traite les données à caractère personnel qu'elle 
reçoit afin d'accomplir ses tâches, définies légalement. Elle n'utilise pas les données à 
des fins commerciales et ne les transfère pas à des tiers. Les données à caractère 
personnel sont conservées aussi longtemps que nécessaire dans le cadre de la 
formulation d’avis, de sanctions et du contrôle, et ce jusqu'à 10 ans après la clôture du 
dossier (en cas d'action en justice, jusqu'à la fin de la procédure). Les informations issues 
du présent formulaire peuvent être partagées avec d'autres autorités de contrôle 
(européennes) dans le cadre de la collaboration avec celles-ci. 
 
Pour de plus amples informations ou pour exercer vos droits en matière de protection 
des données, veuillez consulter notre déclaration de protection des données ou 
contacter le DPO (délégué à la protection des données) à l'adresse e-mail suivante : 
dpo@apd-gba.be ou par courrier à l'adresse suivante : Autorité de protection des 
données - DPO, Rue de la Presse, 35 à 1000 Bruxelles. 

 

Coordonnées  
Nom 
 

 

Prénom 
 

 

Adresse e-mail 
 

 

Adresse 
 

 

 

Votre question  
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Si vous disposez de documents ou d'informations complémentaires, vous pouvez les 
joindre en annexe de votre courrier. 


